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Kerval Centre Armor
Syndicat de valorisation des déchets
                                               

À Belle-Isle-en-Terre, le 17 mai 2023

Objet : Contribution à la concertation publique pour le 
projet d’évolution de l’unité de valorisation énergétique de Plangueoual

Une concertation biaisée
L’éditorial de Monsieur Rémy Moulin annonce la couleur dès la première phrase: « Les élus ont choisi de s’orienter vers la
reconstruction totale de l’unité de Planguenoual ». Un peu plus bas il est précisé, sans doute de crainte d’une certaine
incompréhension : « le dossier de concertation a comme objectif de présenter de façon détaillée le projet d’évolution de
l’Unité de Valorisation Energétique de Planguenoual. ».
À la lecture de cet  éditorial,  une impression s’impose :  les  jeux sont faits.  Kerval  ajoute une phase de concertation
préalable à l’enquête publique. Nous pourrions nous en réjouir,  mais nous nous apercevons immédiatement que les
vieilles habitudes perdurent, les décisions sont prises en amont de la consultation ou de l’enquête publique.
Ainsi,  ce  dossier  de  « concertation »  ne  soumet  à  notre  réflexion  aucune  alternative  à  la  reconstruction  totale.  Ce
document de concertation vise à persuader qu’il n’y a pas d’alternative. L’espoir étant, sans doute, qu’ayant fait l’effort
d’annoncer une concertation non obligatoire, cela devrait désarmer d’éventuels opposants devant tant de générosité
dans l’acceptation du débat. Cette fioriture ne répond pas aux souhaits des citoyens de participer aux décisions. Nous
restons dans le vieux monde.

Répondre aux demandes des riverains
Le dossier de concertation présenté brille par l’absence d’informations essentielles : analyse des actuels refiom, analyse
des  sols  autour  de  l’usine,  analyse  des  mâchefers  avant  et  après  maturation.  Avant  de  faire  un  choix  définitif,  il
conviendrait d’établir un état des lieux sérieux.
Nous soutenons les demandes des riverains qui suspectent, à juste titre, des pollutions passées comme futures dans leur
environnement.  Nous demandons qu’un point  zéro soit  établi  mesurant la pollution actuelle  à  proximité de l’actuel
incinérateur. Pour établir clairement la part de responsabilité de l’actuel incinérateur dans ces pollutions, nous réclamons
qu’une même étude soit réalisée dans un espace a priori dépourvu de potentielles pollutions. L’actualité souligne, en
région parisienne, le fait que les œufs peuvent subir une grave pollution les rendant impropre à la consommation. Il est
urgent de mener une telle étude à Planguenoual préalablement à toute prise de décision. Nous formulons la même
remarque pour le lait.

La visite du site nous conduit à nous interroger sur la pollution des sols induites par le stockage extérieur d’énormes
quantités de mâchefer à l’air libre alors même que ce produit doit être utilisé dans le futur en sous couche de routes ou
de parking imperméabilisés.  Ce procédé est par ailleurs une source de contamination des nappes phréatiques dont
l’utilisation est remise en cause, qu’en ferons nous à l’avenir si cette utilisation devait être proscrite ? Nous demandons là
aussi qu’une étude de sol soit réalisée sur ce lieu de stockage et à proximité. Le site est implanté en tête de bassins
versants. Nous demandons qu’une analyse poussée des eaux de surface soit réalisée.

Lors de la réunion publique du 4 mai, un agriculteur proche du site de l’incinérateur a demandé une étude de pollution
des sols probante. Nous vous demandons qu’un cabinet n’entretenant pas de liens financiers avec le délégataire actuel
soit désigné pour effectuer cette même étude postérieurement à la mise en service du futur incinérateur. Nous vous
demandons de vous engager à racheter éventuellement les terres proches de la centrale si elles se révélaient impropres à
la culture. Les demandes des riverains ne doivent pas être balayées d’un revers de main au motif qu’elles ne seraient que
la manifestation du syndrome de NIMBY.
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Nous demandons une politique de gestion des déchets
Cette  concertation  porte  sur  la  nouvelle  usine  d’incinération  pompeusement  rebaptisée  Unité  de  Valorisation
Énergétique. Lors de la tenue de la réunion publique de Planguenoual, vous avez tenté d’éluder toute question portant
sur la politique de gestion des déchets au motif qu’elle était du ressort des EPCI et que vous ne représentiez que Kerval.
La salle a montré une volonté unanime : elle voulait débattre de la politique de gestion des déchets dans son ensemble
en partant de la collecte. Le document que vous présentez indique que les déchets putrescibles ne devront plus être
présents dans nos poubelles à partir du premier janvier 2024 mais nous étions nombreux dans la salle à constater que
rien n’était prévu pour ce faire, sauf partiellement sur Lamballe Terre et Mer par le biais de la mise en place d’une
redevance incitative. C’est de la façon de combler ce retard considérable qu’il fallait discuter. C’est sur ce point qu’il est
indispensable d’avoir un débat démocratique. Les réductions de collecte annoncées sont présentées pour nous signifier
que vous y avez bien sûr réfléchi, et que par conséquent, nous devrions vous faire confiance quand vous affirmez des
besoins d’incinération plus importants. 
Or  27% de bio-déchets  dans nos  poubelles  ne  devraient  plus  y  figurer  très  rapidement.  Nous  demandons  que soit
vigoureusement renforcé et généralisé, l’accès aux composteurs individuels, collectifs ou semi-collectifs sur l’ensemble
des  collectivités  territoriales  réunies  dans  Kerval.  De  la  même  façon,  la  masse  impressionnante  de  déchets  verts
actuellement collectée en déchèterie doivent être drastiquement réduite : ces déchets ont vocation à ne pas quitter les
jardins de façon à piéger le carbone dans le sol et enrichir la terre.

La population est prête à des efforts. La mise en place de collectes des bio-déchets en porte à porte a été réalisée dans
d’autres collectivités. Nous demandons que cette possibilité soit sérieusement étudiée avant toute prise de décision. La
mobilisation autour de la concertation illustre une prise de conscience croissante.
La mise en place de la tarification incitative doit absolument précéder le changement d’incinérateur. Partout où cette
mise en place est effective, cela s’est traduit par une baisse très importante des Ordures Ménagères Résiduelles. Vous
vous contentez d’espérer une diminution de 15 % de déchets ménagers à horizon 2030 alors que la tarification incitative
parvient à moins 30%. Les chiffres fournis dans le document de concertation concernant les volumes futurs à traiter sont
marqués par un pessimisme noir quant aux réactions de la population. 
Ces chiffres majorent gravement les putrescibles rentrant en incinération dans le futur. Ils maintiennent les quantités de
cartons recueillies en collecte sélective alors même qu’il  est urgent d’en améliorer la collecte face à leur utilisation
croissantes.
La présence subsistante de verre dans les OMR semble considérée comme intangible.
À aucun moment, vous ne mentionnez l’indispensable progression de la collecte sélective des métaux. L’ensemble des
chiffres présidant à une éventuelle augmentation des déchets à incinérer est à réétudier. Les collectivités responsables
de la  collecte n’ont à  ce jour  pas pris  la  décision unanime d’interdire tout simplement les  produits  de tonte.  Vous
manifestez une crainte de prendre des mesures alors que la population est aujourd’hui consciente des enjeux climatiques
et de protection de la biodiversité. Nous sommes conscients des coûts de mise en place d’une collecte plus sélective et
incitative, mais telle doit être la priorité.

Quels déchets autres que les déchets ménagers ?
La  réunion  publique  du 4  mai  a  mis  en lumière  l’extrême imprécision  concernant  la  nature  exacte  des  déchets  en
provenance des « activités économiques ». Concernant ces déchets, le mot « industriel » a été prononcé. Qu’en est-il ?
Quels sont ces déchets ? Nous demandons que dans l’éventualité de la présence de déchets autres que les OMR, ceux-ci
soient connus à l’avance des riverains et du comité de suivi de site. Nous demandons que soit démontrée la capacité
qu’aura la future usine à dépolluer les fumées issues de la combustion de toute cette multitude de déchets différents.
Votre dossier fait allusion à une meilleure élimination des composants azotés dans l’air, et c’est tant mieux, mais qu’en
est-il des produits de la combustion des déchets industriels ? Nous demandons que vous informiez la population sur ce
qui  composera  à  l’avenir  les  fumées  de  cette  usine.  Vous  nous  avez  annoncé  que  les  déchets  industriels  seront
photographiés lors de leur arrivée dans l’usine afin de les contrôler. Depuis quand une photographie indique-t-elle le
contenu réel d’un bidon ? Cette « réponse » ne fait que renforcer notre crainte que vous ne vous fassiez tromper par un
délégataire peu soucieux.

SIÈGE SOCIAL : 2, rue Crec’h Ugen, 22810 Belle-Isle-en-Terre  SEZ SOKIAL : 2, straed Crec’h Ugen, 22810 Benac’h 2/4
tél - pgz. 02 98 01 05 45 - www.eau-et-rivieres.org 

ASSOCIATION RÉGIONALE AGRÉÉE DE PROTECTION DE LA NATURE, DE DÉFENSE DES CONSOMMATEURS ET D’ÉDUCATION POPULAIRE - MEMBRE DE LA FÉDÉRATION BRETAGNE NATURE ENVIRONNEMENT

mailto:pesticides@eau-et-rivieres.org


Délégation Côtes d’Armor
2 rue - straed Crec’h Ugen
22810 Belle-Isle-en-Terre – Benac’h
02 96 21 14 70
Dossier suivi par :   cotes-darmor  @eau-et-rivieres.org  

Quel impact carbone, quels gaz à effet de serre, quel impact climatique ?
Nous tenons à rappeler la nécessaire présence dans toute enquête publique d’une étude d’impact portant sur le bilan
carbone du projet.  L’impact  doit  également  être  mesuré  en  termes  de Gaz  à  Effet  de Serre  (G.E.S.),  notamment  les
protoxydes d’azote.
Votre dossier de concertation met en avant la production prévue de KWh d’électricité. Il manque dans ce dossier, les
consommations prévues de gaz et/ou de fuel nécessaires pour la remise en route du four après arrêt, la consommation
de combustibles fossiles quand elle est nécessaire pour maintenir la température minimale de combustion comme la
consommation d’électricité nécessaire au fonctionnement de l’installation.
Le ballet des voitures apportant des déchets verts en déchetterie contribue à l’effet de serre. Réduire les quantités
récoltées limite l’émission de GES.

Les dangers de la Délégation de Service public
Nous vous citons (page 16/20) : « l’investissement très lourd (Plus de 100 millions d’euros) est porté par le délégataire et
ne vient pas obérer les finances de la collectivité ». Par collectivité, il faut entendre Kerval, mais en ne le précisant pas
vous faites miroiter l’espoir que tout ceci ne fera pas augmenter les impôts locaux des collectivités.

La salle a su vous faire reconnaître que le délégataire, en l’occurrence Suez, ou quelque autre futur délégataire (aucun
nom n’a été évoqué) n’investissait pas une telle somme par philanthropie. Le futur délégataire saura la récupérer et
rémunérer ses actionnaires. Il n’y a pas de miracle : les citoyens paieront. Nous avons bien senti votre malaise face aux
exemples de DSP où les pouvoirs publics se sont fait plumer par leurs partenaires du privé (autoroutes,  mais aussi
hôpitaux, prisons,…). La remise de l’installation au-delà de 20 ans en bon état donnera certainement lieu à de beaux
débats dans lesquels Kerval sera le pot de terre face au pot de fer SUEZ …et ce d’autant plus que cet incinérateur sera
difficile à piloter compte tenu de la présence de déchets industriels. Face au délégataire, la collectivité ne fait pas le poids
technique.
Notons au passage qu’un meilleur tri en amont permettrait de récupérer une usine en meilleur état. Autre point qui a son
importance : La somme évoquée comprend-elle la déconstruction de l’usine actuelle ?

Ne pas mettre la charrue avant les bœufs.
Vous indiquez qu’en cette fin d’année 2023, le contrat qui vous lie à Suez s’achève et que la future usine sera construite en
2027. Nous disposons du temps pour mettre en place une politique de gestion des déchets. Votre décision d’investir plus
de 100 millions d’euros est largement prématurée tant qu’un bilan n’aura été fait des résultats obtenus en mobilisant la
population  pour  une  meilleure  collecte  et  mise  en  place  la  tarification  incitative.  Vous  devez  faire  confiance  à  la
population.

Dans votre présentation, vous ne donnez aucun chiffre sur les résultats obtenus à Lamballe Terre et mer alors que la
collecte incitative y a été mise en place. Là encore, vous démontrez qu’il y a réflexion en silo. Kerval ignore les EPCI.
Chacun réfléchit dans son coin alors qu’il faut un projet global. Ce n’est pas dans les contacts avec le délégataire que
pourra  s’élaborer  une  politique  globale  pertinente,  mais  en  coordination  avec  les  EPCI,  en  concertation  avec  les
associations gouvernementales, dans le respect des demandes des riverains.

De nombreuses recherches visent à la mise au point de « plastiques compostables » produits industriellement, si cela
débouche, nous disposerons d’une belle usine d’incinération qu’il faudra continuer à payer au délégataire alors qu’elle ne
fonctionnera plus de manière optimale. De nombreuses « start-up » espèrent transformer les plastiques en combustible
avec des microbes. Si demain, ces recherches débouchent sur un procédé industrialisable vous aurez fait construire une
usine pour rien ou pour pas grand-chose.

Les fausses bonnes idées n’ont pas manquée en matière de traitement des déchets  : le tri compostage était porté aux
nues,  il  va  être interdit,  la récupération de méthane en décharge apparaissait  comme une aubaine,  il  n’en est  plus
question.  On  ne  sait  pas  grand  chose  de  ce  qu’il  faut  attendre  comme  résultat  de  la  Responsabilité  Elargie  des
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Producteurs (REP). Parmi les probables fausses bonnes idées, nous pouvons citer les futures lignes de désemballage… En
revanche que n’a-t-on pas entendu pour justifier l’inaction, que d’arguments qui se sont révélés faux du genre «  les gens
ne feront jamais l’effort d’apporter les verres à une collecte séparée ».

Aussi, la prudence s’impose. Alors prenons le temps de la réflexion, ne mettons pas la charrue avant les bœufs. Il y a fort
à parier qu’une simple remise aux normes de l’actuelle usine, même à titre transitoire, serait au final moins coûteuse.
Manque de finances ? Certes, raison de plus de dépenser les faibles fonds disponibles pour mettre en place ce qui sera de
toute façon obligatoire : la collecte incitative et un renforcement du tri. Les investissements à réaliser pour un meilleur tri
des déchets devront de toute façon être réalisés. Nous demandons de commencer par eux. Quand ils auront démontré
leur  efficacité  totale  ou partielle,  alors  seulement  il  sera  temps de  calibrer  l’investissement  pour  l’incinération  des
déchets subsistant.

Notre association s’est toujours montrée partisane d’un dialogue constructif.  Les collectivités territoriales vivent une
situation financière préoccupante. Faire face au changement climatique exige dans l’urgence des investissements lourds
pour isoler les bâtiments publics et aider les particuliers. Investir dans un nouvel incinérateur ne peut se faire qu’en
tremblant. Nous demandons que la solution de remise aux normes de l’actuel incinérateur soit étudiée et présentée en
alternative.  Nous  demandons  qu’un  dialogue  constructif  s’établisse  avec  le  collectif  incinérateur.  Notre  association
demande à être  reçue  par  Kerval,  par  Kerval  seul,  même si  nous  considérons  qu’il  est  utile  de  rencontrer  aussi  le
délégataire actuel ou les délégataires futurs potentiels si le principe de la DSP devait perdurer. 

Philippe Derouillon-Roisné
Délégué départemental Est
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